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Les progrès amorcés à la Conférence
Habitat doivent se continuer

M. Barney Danson, ministre de la
Défense nationale (ancien ministre des
Affaires urbaines), a examiné les me-
sures prises par certains pays à la
suite de la Conférence sur les éta-
blissements humains, Habitat, confé-
rence qui s'est tenue en juin 1976 à
Vancouver et dont il a assuré la prési-
dence. Désireux de voir se matérialiser
les progrès amorcés par la conférence,
M. Danson s'est adressé dans les ter-
mes suivants, le 25 octobre, à la Com-
mission économique et financière de
l'Assemblée générale des Nations
Unies:

... Qu'on se place d'un point de vue
national ou international, on constate
que la Conférence Habitat a agi comme
catalyseur des échanges et des déci-
sions. Elle a suivi en cela, la tradi-
tion des Nations Unies: elle s'est
penchée sur un domaine qui préoccu-
pait tous les États membres. Il nous
reste à trouver le meilleur moyen d'ap-
pliquer et d'utiliser ses enseignements.
Mon voeu le plus cher est que nos
progrès n'échouent pas sur l'écueil de
l'indifférence.

Toutes les nations doivent élaborer,
ensemble et individuellement, des pro-
grammes propres à améliorer la condi-
tion humaine. Comme les membres
d'une famille éparpillée, nous devons
nous rallier à la cause commune et
partager les leçons de notre expérien-
ce et cette force qu'inspire un senti-
ment de solidarité.

Nous pouvons tirer une vive satisfac-
tion de la rapidité avec laquelle les
commissions économiques régionales
d'Europe et d'Amérique latine ont déjà
convoqué des réunions, afin de discu-
ter des suites à donner à Habitat, et
fait des propositions en vue d'une
concertation régionale face aux pro-
blèmes de l'habitat humain. Nous nous
réjouissons à l'idée que des réunions
semblables auront lieu dans d'autres
régions et que d'autres conférences
mondiales se pencheront sur les ques-
tions soulevées lors d'Habitat.

Ainsi, nous attendons beaucoup de la
Conférence mondiale des Nations
Unies sur l'eau, qui aura lieu en
Argentine au mois de mars, Comme
vous le savez, on y étudiera de près
les problèmes de l'eau potable. Si l'on
parvenait à en sortir un programme in-
ternational permettant, d'ici 1990.

d'alimenter en eau potable toutes les
collectivités, nous aurions franchi une
étape importante sur la voie de l'objec-
tif fixé par les gouvernements lors de
la Conférence Habitat.

.Mais comment tirer le meilleur
parti des leçons apprises à Habitat? On
déposera bientôt devant le comité un
projet de résolution générale faisant
suite au rapport de la Conférence
Habitat. Nous avons l'espoir que les
pays membres s'entendront pour adop-
ter cette résolution, faisant ainsi
preuve de l'état d'esprit que devraient
susciter, à notre avis, les problèmes
humains abordés à la Conférence
Habitat. Cette résolution générale a,
d'ailleurs, été rédigée dans l'inten-
tion de rallier tous les membres.

Centre d'information audio-visuel
Un projet de résolution sur l'utilisa-
tion qu'on pourrait faire des documents
audio-visuels présentés à la conféren-
ce sera également déposé ultérieure-
ment. Comme vous le savez, le pro-
gramme audio-visuel d'Habitat a joué
un rôle exceptionnellement important
dans les préparatifs et le déroulement
de la conférence. Nous sommes recon-
naissants aux Nations Unies pour
l'appui qu'elles ont donné à ce pro-
gramme - par le biais de leur program-
me pour l'environnement - et à la
conférence en général.

Tous les pays ayant participé à la
Conférence Habitat ont reconnu que
les documents audio-visuels représen-
taient un outil précieux sur le plan de
la pédagogie et de l'information et
qu'il faudrait en tirer parti après la
conférence. Le projet de résolution
que je viens d'évoquer prévoit donc
l'établissement d'un centre d'informa-
tion audio-visuel.

Autre décision importante
Sur le plan institutionnel, et confor-
mément aux façons de procéder qui ont
prévalu lors des conférences antérieu-
res, il y aurait lieu de formuler une
résolution distincte. A Vancouver, les
participants se sont longuement pen-
chés sur les institutions et les méca-
nismes qui régissent les établisse-
ments humains à l'échelle mondiale ou
régionale. De leur discussion est né
un projet de résolution qui, selon nous,
devrait permettre, au cours de la pré-
sente session de l'Assemblée générale,
de prendre une décision sur les deux
questions de la dixième partie du pro-

jet qui sont restées en suspens: la
question du lien institutionnel et celle
de l'emplacement de l'organisme qui
le représenterait. Il est important
qu'une décision soit prise à ce sujet
au cours de la présente session.

Un comité international?
L'élan d'Habitat ne doit pas être ralen-
ti. Le projet de résolution offre aux
Nations Unies un moyen de réagir posi-
tivement, face aux problèmes humains
qui ont été soulevés. Par ailleurs, une
décision s'impose pour prouver à tous
ceux qui vivent dans les établisse-
ments humains de par le monde que
nous pouvons et nous voulons répon-
dre à leurs besoins et à leurs préoccu-
pations de façon rapide et efficace.
Trop souvent par le passé, nos na-
tions ont été accusées de n'avoir pas
su s'unir et trouver un remède efficace
à des besoins urgents. Mon gouverne-
ment estime qu'il est nécessaire
aujourd'hui de créer, sur le plan inter-
national, un comité intergouvernemen-
tal - dont la représentativité et les
pouvoirs seraient effectifs et dont le
secrétariat serait modeste mais effi-
cace - et, sur le plan régional, d'amé-
liorer les relations intergouvernemen-
tales et le fonctionnement des secré-
tariats.

Au cours de la présente session,
nous devons montrer aux millions
d'hommes, de femmes et d'enfants, qui
verront leur vie profondément transfor-
mée par cette résolution, que la com-
munauté mondiale peut et veut répon-
dre à leurs besoins, à leurs préoccupa-
tions, à leurs appels. Rien n'est plus
aliénant, rien n'engendre plus le dé-
sespoir et la misanthropie qu'un cri de
détresse resté sans réponse. Au nom
de tous les êtres démunis, je vous
exhorte à oeuvrer à la réalisation de
cette résolution et de l'idéal qu'elle
traduit.

En conclusion, je ne peux que réaf-
firmer l'importance de l'oeuvre amor-
cée lors de la Conférence Habitat.
Les établissements humains ne voient
pas seulement naître les problèmes
du monde, problèmes que grossit
souvent la concentration démographi-
que: ils en fournissent également les
solutions.

... Il n'est plus possible de prétendre
pouvoir nous réfugier dans les forte-
resses de notre égoisme. Nous sommes
solidaires de chacun de nos frères et
de l'humanité entière.
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